FRONTIGNAN

Région : Languedoc-Roussillon.

Autorités maritimes : Bureau des Affaires Maritimes à  Sète.

Capitainerie du Port.

Le port situé de part et d’autre d’un chenal reliant l’étang d’Ingril à la mer, dispose de 600 postes pour la plaisance dont quelques places pour les navires de pêche artisanale. 

Les petits métiers sont au nombre de 14 (20 pêcheurs). Les caractéristiques des bateaux sont les suivantes : 

Jauge brute (TJB) : 1,6-3,9

Puissance en kilowatts (kW) : 22-147

Longueur hors-tout (LHT, m) : 5,8-10,0

Le secteur de pêche habituel s’étend entre Palavas Les Flots et Sète ; il inclut la zone des filières d’élevage de moules (Mytilus galloprovincialis) des Aresquiers. Celles ci ont modifié les habitudes des pêcheurs dans ce secteur. Le déplacement des pêcheurs vers ces structures artificielles a été probablement la conséquence d’une concentration de la ressource dans les aires susmentionnées.

Il n’y a pas de structure de commercialisation ni d’abri pour les pêcheurs, qui vendent directement leurs produits sur le quai.

